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Vienne
19-30 juillet 1999
Point 14 de l’ordre du jour
Adoption du rapport de la Conférence,
y compris la Déclaration et le Plan d’action de Vienne

Chili: amendement au projet de Déclaration de Vienne sur
l’espace et le développement humain

La délégation chilienne propose d’examiner la possibilité d’inclure, parmi les
recommandations énoncées dans le rapport final de la troisième Conférence des Nations Unies
sur l’exploration et les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (UNISPACE III),
une recommandation supplémentaire relative à la constitution d’un groupe UNISPACE + 5,
autrement dit, la création d’un groupe de travail qui se réunirait cinq ans après la Conférence, aux
fins de contrôler et d’analyser l’état d’application des recommandations formulées à la
Conférence UNISPACE III et aux conférences de suivi ultérieures.
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